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Les animaux, détenus de manière cruelle par des particuliers, trouveront un foyer adapté à leur espèce en Afrique du Sud

Bratislava/Zurich, le 25 avril 2024 – De nombreux animaux sont victimes du commerce des grands félins et souffrent,
détenus par des particuliers dans d’effroyables conditions. La semaine dernière, QUATRE PATTES a aidé les autorités
slovaques à confisquer trois jeunes tigres détenus illégalement. L’organisation prévoit de les transférer dès que possible
dans son Refuge pour Grands Félins LIONSROCK au cœur de l’Afrique du Sud. Dans le cadre de l’intervention vétérinaire,
l’équipe de QUATRE PATTES a également examiné six grands félins adultes détenus légalement par le même propriétaire,
certains souffrant de problèmes de santé chroniques. QUATRE PATTES dénonce la détention privée cruelle de grands félins
et demande à la Commission européenne une meilleure protection pour les animaux sauvages.

«Lors de l’examen, les deux parents des jeunes tigres présentaient des signes évidents de consanguinité, comme le strabisme. Le
tigre blanc mâle souffre d’une maladie rénale chronique. La mutation génétique à l’origine de la fourrure blanche est extrêmement
rare dans la nature et est donc très recherchée pour le commerce. Cela conduit à la consanguinité et souvent à des souffrances à
vie en raison de problèmes de santé. Il ne s’agit pas d’une espèce de tigre, et cette pratique ne devrait pas faire partie des
programmes d’élevage. À nos yeux, il était essentiel de vérifier l’état de santé des grands félins et de les stériliser afin d’éviter
toute nouvelle descendance. Nous sommes heureux de pouvoir bientôt offrir aux jeunes tigres un avenir meilleur dans notre
centre de protection des animaux, où leurs besoins pourront être satisfaits et où ils pourront exprimer leurs instincts et
comportements naturels», déclare Patricia Tiplea, Head of Wild Animal Rescue & Advocacy chez QUATRE PATTES.

«Nous devons mettre un terme à la pratique cruelle de la détention privée d’animaux sauvages dans l’UE et au-delà. Les grands
félins ne sont pas des animaux domestiques. Ils ont des besoins naturels complexes, souvent négligés dans les élevages privés. Ce
qui peut conduire à la malnutrition, à la maladie, au stress, à un comportement stéréotypé et même à la mort. Seules les
institutions zoologiques et les centres de protection sérieux et gérés de manière scientifique, qui répondent aux normes de
protection des animaux, devraient être autorisés à détenir des grands félins. D’une façon générale, une telle détention devrait être
considérée de manière critique et avec réserve. QUATRE PATTES s’engage depuis sa création en faveur des animaux sauvages et ne
s’arrêtera pas tant qu’une protection adéquate et des soins durables ne seront pas garantis pour tous les animaux sauvages qui
sont sous l’influence directe humaine», déclare le président du conseil d’administration de QUATRE PATTES, Josef Pfabigan.

Manque d’occupation et de surfaces naturelles

Les animaux adultes sont toujours détenus légalement en raison d’une réglementation sur les cas anciens, bien que la législation
slovaque interdise depuis 2022 la détention ainsi que le commerce de grands félins par des particuliers. L’élevage des trois jeunes



tigres étant illégal, ils ont été confisqués la semaine dernière et placés temporairement dans un zoo. Afin d’assurer les soins
vétérinaires des jeunes tigres et d’empêcher d’autres élevages illégaux, QUATRE PATTES a envoyé une équipe de quatre experts en
Slovaquie, en collaboration avec l’Université de médecine vétérinaire de Vienne. Au cours de leur mission, les vétérinaires ont
également examiné deux léopards mâles et deux léopards femelles, ainsi que les parents des petits. Après avoir obtenu l’accord du
propriétaire, les vétérinaires ont stérilisé les léopards et les tigres mâles adultes afin qu’ils ne puissent plus se reproduire. Ils ont
trouvé les grands félins dans des cages sans possibilité d’occupation suffisante et sans surfaces naturelles. Les jeunes tigres
vivaient dans un espace triste et auront sans aucun doute un avenir meilleur au Refuge pour Grands Félins LIONSROCK.

Les États membres de l’UE sont parmi les principaux importateurs et exportateurs de tigres

Contrairement à la Slovaquie, certains pays européens continuent d’autoriser la détention et l’élevage de tigres dans des
établissements privés ou des cirques. Certains États membres de l’UE font même partie des 30 plus grands exportateurs et
importateurs de tigres au monde depuis plus de quatre décennies, comme le prouvent les données sur le commerce illégal CITES
recueillies de 1975 à 2018. Contrairement à la protection stricte dont bénéficient les tigres sauvages, la commercialisation des
tigres détenus en captivité - et les parties de leur corps - se poursuit dans toute l’UE. Afin de mettre fin à ce commerce impitoyable
et cruel, QUATRE PATTES demande à tous les États membres de respecter les lignes directrices de l’UE de 2023 pour les tigres et
d’introduire une «liste positive» d’espèces animales pouvant être détenues légalement comme animaux de compagnie, tout en
définissant quelles espèces peuvent être commercialisées en captivité privée à vie.

Signez la pétition de QUATRE PATTES pour interdire le commerce impitoyable des tigres.

Au sujet de QUATRE PATTES
QUATRE PATTES est l’organisation mondiale de protection des animaux sous influence humaine directe, qui révèle leurs 
souffrances, sauve les animaux en détresse et les protège. Fondée en 1988 à Vienne par Heli Dungler et ses amis, l’organisation 
plaide pour un monde où les humains traitent les animaux avec respect, compassion et compréhension. Ses campagnes et projets 
durables se concentrent sur les chiens et chats errants ainsi que sur les animaux de compagnie, les animaux de rente et les animaux 
sauvages – comme les ours, les grands félins et les orangs-outans – issus d’élevages non conformes aux besoins de l’espèce et 
ceux dans les zones de catastrophes naturelles et de conflits. Avec des bureaux en Afrique du Sud, en Allemagne, en Australie, en 
Autriche, en Belgique, en Bulgarie, aux États-Unis, en France, au Kosovo, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suisse, en Thaïlande, 
en Ukraine et au Vietnam, ainsi que des refuges pour les animaux en détresse dans onze pays, QUATRE PATTES fournit une aide 
rapide et des solutions à long terme. QUATRE PATTES est en outre un partenaire d’Arosa Terre des Ours, le premier refuge en 
Suisse qui offre aux ours que l’on a pu sauver de mauvaises conditions de détention, un environnement adapté à leur 
espèce.www.quatre-pattes.ch
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